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Mlle Marie-Joséphi ic Chabot, de Saint-Henri, à pris !•* cc,;ut 
Habit, sous le nom, de àr Saint-Henri.

— Le vendredi 6 novembre, Sa Grandeur Mgr l’Archevêque 
a donné la confirmation dans la paroisse de Saint-Joseph de 
Lévis.

— Mercredi de cette semaine, S. G. Monseigneur l’Archevê
que a fait la consécration d’un certain nombre de pierres d'au
tel. Comme il e“t d’usage, cette cérémonie a eu lieu dans la 
chapelle de l’Hôtel-Dieu du Précieux-Sang.

— Hier, au monastère des Ursulines, il y eut une cérémonie 
de profession religieuse.

— Le contint pour la construction d’une nouvelle église à 
Saint-Etienne de Lauzon vient d’être donné à M. Giroux, en
trepreneur de Lévis.

— Demain, dimanche, Monseigneur l’Archevêque fera la bé
nédiction de l’église de la nouvelle paroisse de Charny (Chau
dière Curve).

— La Supérieure des Sœurs de la Charité de Saint-Louis, 
établies dernièrement dans le diocèse, a détaché de cette jeune 
colonie un essaim de-tiné à fonder un établissement dans le 
Dakota, E.-U. La Révérende Mère est allée conduire elle- 
même les religieuses jusqu’à leur lointaine destination.

—La Révérende Mère Saint-François d’Assise, supérieure des 
Sœurs de Saint-Joseph de Saint-Vallier, venues cet été à Saint- 
Jean-Port-Joli, vient d’ouvrir, an Saut Montmorency, un petit 
hôpital, destiné surtout à secourir la population ouvrière de ce 
centre industriel. L’an prochain, les mêmes Sœurs joindront 
l’enseignement à leur œuvre de charité.

La crise sociale aux Etats Unis

• La liberté du travail se meurt aux Etats-Unis et ce sont les 
labor unions qui la tuent ! »

Tel est le cri d’alarme que jetait à ses collègues réunis en 
convention à la Nouvelle-Orléans, le 14 avril 1903, le président 
de Y Association des Manufacturiers américains, M. D.-M. 
Parry. D’après lui, l’armée du travail organisé aux Etats- 
Unis, forte de deux millions, veut se lancer aujourd’hui à l’as
saut de l’éditice social. Cette armée ne connaît qu’une loi, c’est 
celle de la force physique, c’est la loi des Huns et des Vanda
les c'est la loi du sauvage. Elle atteint tous les buts quelle 
se propose par la force ou par les menaces ; jamais elle n’appuie 
ses réclamations sur la raison et la justice, mais sur les grèves


